
Remplir les documents de 
reprise des énergies avec 
l’occupant précédent ou le 
propriétaire au moment de la 
remise des clés

Signer les 2 documents de 
reprise des énergies

Remettez dans les 7 jours 
le document de reprise des 
énergies à votre fournisseur

Votre fournisseur établit votre 
nouveau contrat
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Lorsque vous emménagez à votre  
nouvelle adresse

Déménager sans soucis grâce au 
document de reprise des énergies
Un déménagement s’accompagne souvent d’une administration conséquente. Cela peut s’avérer 
fastidieux. Heureusement, le document de reprise des énergies simplifie considérablement le 
déménagement de votre énergie. Le formulaire rassemble toutes les informations nécessaires, et 
votre fournisseur d’énergie s’occupe du reste.

Quand ?
Vous remplissez le document de reprise des énergies lors de la remise de la clé.

Qui ?
Tant le client sortant que le repreneur remplissent le document de reprise des énergies. Chacun envoie dans 
les 7 jours un exemplaire à son propre fournisseur. Vous déménagez d’une habitation à l’autre ? Dans ce cas, 
vous remplissez ce document deux fois : une fois pour votre ancienne adresse et une fois pour votre nouvelle 
adresse.

Pourquoi ?
•	 Éviter les malentendus et les litiges
•	 Recevoir plus rapidement votre facture finale ou votre nouveau contrat
•	 Pas de frais imprévus en raison de contrats qui restent en vigueur involontairement
•	 Pas de coupure involontaire de votre énergie parce qu’il n’y a pas (encore) de contrat

Comment ?
Lorsque vous remplissez le document de reprise des énergies, il s’agit surtout du moment où la clé de 
l’habitation change de propriétaire. Tenez donc compte du fait que toutes les données demandées (la date, 
l’adresse...) s’y appliquent.

Quand vous quittez votre  
ancienne adresse

Remplir les documents de 
reprise des énergies avec 
le nouvel occupant  ou le 
propriétaire au moment de la 
remise des clés

Signer les 2 documents de 
reprise des énergies

Remettez dans les 7 jours 
le document de reprise des 
énergies à votre fournisseur

Votre fournisseur établit 
votre facture finale pour votre 
ancienne adresse
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Et que faire en cas de problèmes ?
En dépit de vos meilleures intentions, il peut arriver que quelque chose se passe mal.
Mais même alors, il y a une solution.

Quid si l’autre partie refuse de signer ?
Prenez une photo datée des relevés de l’immeuble. Par exemple en tenant à côté un journal avec la date du 
jour. Vous envoyez cette photo avec votre document de reprise des énergies à votre fournisseur, en signalant le 
refus de l’autre partie.

Quid si la résiliation de votre contrat se passe mal ?
Dans ce cas, contactez votre fournisseur. Veillez à fournir le plus d’informations possible pouvant confirmer 
votre déménagement (p. ex. acte de vente, relevés, preuve de remise de la clé).

Vous avez des doutes quant à votre fournisseur ? Prenez une facture récente. Si vous êtes client du fournisseur 
social Fluvius, utilisez les coordonnées ci-dessous :

2 fois, tant pour l’ancienne que pour la nouvelle 
adresse

Notez la date de la remise des clés

Remplissez l’adresse de consommation 
concernée par le changement

Notez le(s) code(s) EAN, le(s) numéro(s) de 
compteur et le(s) relevé(s)

Remplissez le nom, les coordonnées et le 
fournisseur de la partie qui remet la clé

Remplissez le nom, les coordonnées et le 
fournisseur de la partie qui reçoit la clé

Les deux parties fixent le transfert des 
compteurs avec deux signatures

N’oubliez pas...

... de remplir un document de reprise des énergies 
également lors d’un divorce ou d’un décès.

... de conserver pendant deux ans le document de reprise 
des énergies (une copie ou une photo de celui-ci).

Vous avez déménagé ? Signalez-le nous
•	 Appelez-nous au  078 35 35 34
•	 Formulaire de contact Prepaid : prepaid.fluvius.be/ik-verhuis
•	 Site web Fluvius : fluvius.be/verhuizen
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